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DE M. J,E COMTE
. Ih3y s

STANISLAS DE CLERMONT-TONNERRE,

Dans la difçujjîon du 8 Avril
, fur le Pçy.vQif

Judiciaire.

Messieurs,

Au moment où j’ai entendu l’Opinion de M.Buzot,
Opinion dans laquelle il me paraît vous avoir démon!
tré que vous difcutiez une queftion infoiublç

, ente
qu’elle étoit mal pofée

, & dans laquelle il a reporté
votre attention fur le plan de M. l’Abbé Sieyes , tl ma
fans doute été permis defpérer que la délibération
alion changer de nature ; mais, puifque les honorables

res qui l'ont fuivi dans la tribune,& l’Affembléç
Nationale elle-même n’en ont pas moins perfifté dans
l’ordre de la délibération établi, vous me permettrez
peut-être

, de vous repréfentcr les mêmes idées
,
parc®

que je les crois julles
, & d'arriver au même rçfultat

parce que je les crpjs raifonnables.

TÏIE N^BERKV
uaRA&r
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Depuis 6 jours vous difcutez une queftion fimple

,

& vous ne la difcutez fi long- temps
,
que parce qu’elle

a des points de contad avec les autres parties de l’or-

dre judiciaire, & qu’il fe préfente à i’efprit une foule

d’idées auxquelles les prêopinans fe font plus ou moins

livré.

Votre Comité de Conftitution
,
par exemple , ou

plutôt un de fes Membres
, vous a préfenté avant-

hier une fuite de nouveaux articles tendans à rappro-

cher fon plan des principes qui vous avoient été dé-

veloppés dans ks féances précédentes. La marche que

nous fuivons ne nous rapproche pas du but
,

&: une

analyfe des divers plans propofés nous y eût plus

promptement &: plus sûrement conduit que la folution

de plufieurs queftions fuccefïives
>
cette méthode ingé-

nieufe
, de pofer ainfi une férié de queftions

,
vous a

été préfentée dans d’autre* circonftances
,
& elle vous

a réuffi
,
parce qu’alors vous n’aviez pas une machineà

organifer , mais des vérités fondamentales à établir :

elle réufiiroit encore aujourd’hui
, car toute organifa-

tion eft fondée fur des principes
,
la la liaifon qui exifte

entre les différentes queftions ne portoit pas les opi-

nans à les enchaîner les unes aux autres , èc fi les diffi*

cultés d’exécution ne forçoient pas fouvent à foumettrc

à un nouvel examen les vérités de théorie
,
quand

on veut en faire des vérités de pratique.

Plufieurs plans vous font fournis
, ou plutôt plu-

fieurs Membres vous ont préfenté des vues plus ou
moins complexes fur l’ordre judiciaire.

M. Bergafle
3 le nouveau Comité de Cpnftitution

>
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M. l’Abbé Sieyes

, M. Chabrou M. Duport vous

ont fucceftîvement fournis leurs plans. Une longue mé*
ditacion vous a mis à même de juger les deux prç*

miers.Les changemens qu’a propofés hierM.Thoùret

,

&: qui me paroi fient plutôt un hommage au lèncimenç

préfumé de l’Aflemblée
,
qu’une conféquence de fes

premières idées
,
ont befoin d çtre examinés ious deux

points de vue, leur mérite réel &: leur cohérancc

avec l’enfemble de fon plan. 11 eft vrai de dire qu’en

général, trop d’appels, trop de Tribunaux, trop âg
Juges ,

trop d'imitations dçs anciennes formes , fonç

des reproches faits, avec quelque juftice
,
au Plan di*

Comité de Conftirution.

M. Chabrou, dans une opinion qui a obtenu des

fuffrages
,
établit comme principes

,

i Que les Juges doivent être nommés par le Peu-

ple , &: la partie publique par le Roi.

2°. Que fi l’inamovibilité des Juges nommés par lg

Roi étoit utile , celle des Juges nommés par le Peuple

eft inutile & dangereufe*

3
0

. Que les degrés de jurisdiélion doivent être abo^*

lis.

4°. Qu’il ne doit y avoir auCün Tribunal d’çxçep^

tion.

5°- H adopte 1 établiftement des JurévS &: des Juges
d’affîfes.

M. Duport a ainfi pofé le problème qu’il fç don-
floit à réfoudre :

Trouver un mode dans lequel la Juftice foiç

A %
'
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facile

,
prompte & impartiale ; la chicane & la mau-

vaife foi foient entièrement détruites, & où les

Juges foient refpedés
,

fans être craints
, & ne

pnilTent jamais mettre en danger la liberté pu-
blique.

Il me paraît établir comme principes :

i °. Qu’il y a des loix politiques & des loix ci-

viles.

z°. Que les fécondés font feules l’objet cju Pouvoir
Judiciaire. \

3°. Que le jugement eft l’application fimplc & pré-
cife de la Loi

, à un fait
, tant au civil qu’au cri-

minel.

4
q

. Que cette application ne peut avoir lieu que fur

un fait conftaté.

j
Que le fait & le droit ne peuvent être jugés par

les mêmes individus
, ni par les membres d’un même

corps.

6 Q
. Que le Peuple ne devant déléguer que les pou-

voirs qu’il ne peut exercer, il peut &: doit fe réfervcr

le jugement du fait.

7
0

. Qu’il doit nommer les Juges du droit,

8°. QueJi l’inamovibilité des Juges nommés par le

Roi eft néceflaire 1

, celle des Juges nommés par le Peu-
ple eft inutile.

9°. Que la permanence des Tribunaux tend à forti-

fier fefprit de corps,

io°. Que les degrés d’hiérarchie judiciaire font ré-

prouves par la railbn & la nature des devoirs du
Juge,

j
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il®. Que la nature & l’unité du Pouvoir monar-

chique exige que l’exécution des jugemens foit confiée
à des agens du Pouvoir exécutif

: qu’un corps judiciaire

central maintienne une jurifprudence uniforme dans
toup l’Empire

, 8c établiiTe dans cette branche du Pou-
voir public une correfpondance 8c une dépendance
entre les Départemens.

ii°. Qu’aucune diftin&ion ne doit être établie ni
entre les jufticiables

, ni entre les conteftations.

I3°- Enfin que les agens 8c les élémens du Pouvoir
Judiciaire doivent etre fbigneufement écartés des habi-
tans de la campagne, auxquels un fimpie arbitrage fuffit

ordinairement.

Il propofe, en conféquence
,
d’établir :

;
Que des Juges de paix établis dans les cantons,

décident fommairement
, 8c du confentement des par-

ties
, les conteftations qui feront portées devant eux.
2 0

. Que des Juges de Police, placés de même, foient
charges des opérations de twtèle

, curatelle
, fcel-

lés
, 8cc.

3°. Que pour le jugement des conteftations portées
en inftance

, il foit établi des Jurés pour prononcer fur
le fait

,
8c des Juges pour prononcer fur le droit.

4°. Que les Juges choifis par le Peuple , le foient
pour un temps

,
8c ne puiflent être révoqués pendant

ce temps
,
que pour forfaiture jugée.

5°. Qu’il y ait dans chaque Diftrid deux Officiers

de Juftice
,
parmi lefquels feront pris 8c les Juges, 8c

ceux qui doivent diriger le travail d’inftrudion des
Jurés.

,
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6®. Que les Juges foient àmbulans, & tle tiennent

jamais leurs aflîfes dans le lieu de leur rçfidence.

y°. Qu’auprès de chaque juftiee, il y ait un folliciteut*

ou partie publique
,
chargé de réclamer fans ceffe l’ob-

fervatiori de la Loi.

8°. Qu’il y ait un Officier de la Couronne, nommé
par le Roi, Sc chargé de faire éxécuter les Juge-

iliéns prononcés.

50. Qu’il y ait 48 grands Juges
,
dont 8 relieront

âuprés de la Légiflaturé ; & les 40 antres divifés en

2ô Sediôtis de i chacune
,
reverront les canfes d’ap-

péls dans les Chefs-lieu défignés.

La rapide & profonde impreffiôn qu’a faite

la leélnre dé ce recueil d’idées , de vues patrioti-

ques
,
&: de conceptions brillantes

,
en eft le plus bel

éloge ; mais les détails d’exécution feroient, fans doute ,

fnfceptibles d’iine longue ôc profonde difcuffion ;

l’Auteur en à offert le développement
,

en fait de

de machiné politique ou matérielle , les détails d’e-

xécution entrent pour beaucoup dans le Jugement-

M. l’Abbé Sieyes nous donne une fuite d’arti-

cles que Le précédent aucuns développemens de théo-

rie i & qu’il me foit permis de me plaindre à

M. l’Abbé Sieyes dé cette manière de nous préfen-

tér fes idées , comme ôn fe plaignoit de Newton

qui préfentoit fans démon ftration des théorèmes qui

h’ont été démontrés que bien long- temps après lui.

Te ctois que s’il nous à.voit donné l’expofition de fes

principes
,
qüé s’il nbtis àvoit appuyé foft plan de

tbutê la force de fa logique
,

il auroit obtenu plu-
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tôt dans cette Àflemblée une attention qu'il paroît

qu’on ne lui a pas donnée univerféllemenu Je remar-

que de plus dans lé court avertiftement qui le pré-

cédé ,
des traces de découragement

;
qu’il me per-

mette de m’en plaindre publiquement
, &: de m’af-

fliger des circonftances qui l’ont caufé. Il eft des

hommes qui font le patrimoine de leur fiêcle &: de

leur pays, & l’honorable membre dont je parle eft

(
du moins dans mon opinion

)
l’un de ceux qu’il nous

eft important de ne pas perdre.

M. l’Abbé Sieyes me paroît avoir penfé que pré-

venir fk décider les conteftations
,
devoit être le but

de fon travail ; il me paroît avoir pofé comme prin-

cipes :

ï°. Que la police eft diftinde de la juftice
, que

leurs fondions doivent çtre féparées.

i°. Qu’à la Police appartiennent toutes les fondions

anté- judiciaires tendantes à prévenir les conteftations.

3 °. Que les fondions extra-judiciaires, telles que

fceîlés , curatelles &c. doivent être . féparées de la

juftice, &; confiées à l’adminiftration.

4°. Que l’adion delà juftice commence où finit

celle de la Police.

5°. Que la Juftice ou Police primaire doit être

gratuite & à la portée de tout les jufticiables, &c

avoir le caradère de l’arbitrage.

6°. Que les Juges primaires doivent être élus à

termes &: pour un temps fuffifant
,

afin que l’exer-

cice de leurs fondions n’en fouffre pas.

7°. Qu’il doit y avoir des Juges d’inftance
,
pour

A 4
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juger ngoureufement & dans ies formes les cofl-

teflations que n ont pu arbitrer les Officiers de Po-
lice ou de Juffice primaire ; mais que labord en
doit être rendu plus difficile 8c plus difpendieux

,

puifqu ils font moins rigoureufement, une dette de la

Société
, 8c que dans un état moins corrompu

, les

premiers pourroient fuffire.

8°. Que ces Juges doivent être fournis à l'influence

de l’opinion publique
, réfléchie & affujettie à des

formes.

9°* Qu’il efl des Caufes dont l’appel peut, d apres

leur nature, 8c doit être plus fûrement &plüs promp-
tement décidée dans un lieu voifin celui où s’eft

rendu le premier jugement.

io Q
. Que les Juges doivent être réduits à la fonc-

tion de Procurateurs de juftice
, 8c que la juftice elle-'

même doit être confiée âü miniftère des Jurés.

î î
5

. Que dans les caufes où la recherche des faits

fcft difficile
, il eft important que cette recherche né

foit pas faite par ceux qui doivent enfuite décider.

ii°. Que pourfendre pofïïble le paflage de l’ordre

ancien à 1 ordre nouveau, il faut, pendant quelque

temps j confier Une partie des places de Jurés aux
anciens Gens de loi.

1 3
°* Quil doit point y avoir de Juges d’excep

-

tiori ; mais que pour des confidérations morales ou
politiques

, les caufes domeftiques
, consulaires

,
poli-

tiques ou fifcales
, doivent être affujetties à des formes

particulières.

i 4
Q

* Qu’il importe à l’unité de la Monarcliii
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tju*il exifte un Centre général de policé & de Juf-

tice pour tout le Royaume,

i j
o. Que c’eft à ce centre que doivent être placés

la grande Cour nationale
à &; le Jugement des cri-

mes d’Etat*

Vous Vqyéz , Meilleurs
,
qu en laiflant à part

le plan du Comité du Conftitution
, dans lequel il y

a peu d’idées premières
, il exifte entre les trois opi-

nans dont je viens de vous parler des opinions co-

rnu nés, &: des opinions divergentes* Leur compa-
raiTon leroit utile : c’eft de leur eomparaifon* que

quant à moi
,
en rendant juftice aux vues de MM.

Duport &: Chabrou
, je n’ai vu de travail corn-

plet &c entier que dans l’ouvrage de M. l’Abbé

Sieyes*

Appuyé fur fes principes
, M* l’Abbé Sieyes pro^

pofe
,
non pas quelques articles conftitutionnels ; mais

Un plan total d’organifation pour le pouvoir judi-

ciaire , un plan exécutable dès le premier Juin 1790,
dans lequel le paflàge de l’ordre ancien à l’ordre nou-
veau eft préparé, dans lequel j’ofe dire que tout

m’a paru pofîîbîe
*

que tout m’a paru raiforuiable*

Si vous adoptiez articles par articles lé plan de M.
l’Abbé Sieyes 3 Vous auriez au mois de Juin un or-

dre judiciaire , vous auriez un ordre auquel pour-

roient être fait, par les législatures fuivantes
,
tous les

changemens jugés raifonnables ; un ordre qui dé-

concerteroit toutes les efpérances dangereufes
,

étou-

feroit toutes les mauvaifes intentions
3 placerait con-

venablement
9 en les attachant à la chofe publi-
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q«c , cette légion d’hommes de loix qui ont bien
meiite de la. patrie

, mais dont dont il faut que
le nombre diminue fucceffivement &: à mefure que
Ion démolira le labyrinthe gothique dans lequel ils

nous fervent de guide.

Plus j’ai réfléchi fur le plan de M. l’Abbé Sieyes

& plus je lui trouve les avantages des autres projets

fans en avoir les inconvéniens.

On vous demande aujourd’hui
, voulez - vous

des Jures
, oui ou non ? M. rAbbc,, Sieyes veut des

Jurés.

On vous demande
, les voulez -vous au civil &

au criminel > A cette queftion fur laquelle l’opinion

publique eft faite en Avril 179© , M* l’Abbé Sieyes

^repondoic comme elle, avant elle, en Septembre

1789 : il faut des Jurés au civil comme au cri-

minel.

On vous demrnde j voulez-vous des affifes oit

des Tribunaux permanens > M. l'Abbé Sieyes veut

des Affifes
, lorfque cela eft pratiquabîe

, & des

Tribunaux permanens lorfque l’Affife ne fe peut
pas.

Sur 1 inamovibilité
, fa réponfe eft encore celle du

principe ; & en confervant à l’opinion publique un
grand empire fur les Juges

, il affuj^ttit cependant
cette opinion à des formes qui rendent fes jugemens
d autant plus refpe&ables

,
que la précipitation &

1 erreur en font plus facilement écartées : & remar-
quez

, je vous prie
, Meffieurs

,
que dans la machine

politique que vous préfente M. l’Abbé Sieyes
, il a
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févéremefit combiné toutes les pièces
,

calculé tous

les frottemens
,

&r que l’application de chacun de

fes principes eft réglée modifié par la nature des chofes
9

approprié aux hommes & aux temps. Son ouvrage *

fans rien perdre de fa juftefte
,
n’a pas, fi je puis par-

ler ainft , cette précifion fcrupulpufe de*métaphy-

fiqne dont un Ecolier fe détache avec peine , mais

qu’un Maître fait écarter de fes réfultats
,
parce qu’il

en a tenu compte dans fes principes.

Je me crois donc autorifé
,
Meffieurs 3 8>c

j
en fais

la motion exprdfe , à vous propofer de donner la

priorité au Plan de M. l’Abbé Sieyes ; &: ce n’eft que

pour revenir à l’ordre du jour
,

tel qu’il eft établi
>

que je vais répondre à quelques-unes des obfervations

qui ont été faites Contré les Jurés en général. Mon
avis eft d’admettre cette inftitution tant au Civil qu’au

Criminel j mais > en me décidant à en confacrer le

principe
,
je me crois en droit de vous obferver

, encore

une fois
,
que la queftion

,
en elle-même

,
eft évidem-

ment mal pofée. Un honorable Membre n’a cefle de

vous demander ce que c’étoit que des Jurés : cet hono-

rable Membre avoit raifon ; car le fèns de ce mot eft

fi peu déterminé, que, dans trois opinions différentes,

les Jurés fe trouvoient être trois chofes diftin&es*

M. Démeunier vous a défini les Jurés Anglois
,
8c

ce Juré a de nombréufes imperfections. M. Duport

réduit les Jurés à prononcer fur le fait
,
8c leur ufage

a certainement quelques difficultés quant à la procé-

dure civile. M. l’Abbé Sieyes
, réduifant les Juges à

la qualité de Procurateur de la Juftice
,
confie la totalité
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da Jugement aux Jurés , & cet ordre de chofes n’eft

aucun des deux précédera. Or , Meffieurs
,
quand

,

d apres ces trois définitions
^ on vous dit

, voulez*vous
des Jurés ? ou n’en voulez-vous pas ? on vous propofe
une queftion infoluble pour un grand nombre de
Membres, Il y a plufieurs opinions poffibles ; l’un peut
dire : je veux les Jurés Anglois

, dont l'expérience me
prouve la potfibilité ; mais , fi on ne les veut pas

,
j’aime

mieux qu’il n’y en ait pas du tout
5 que de voir e(foyer

les deux autres méthodes propofées. Un autre peut
dire : je veux le Juré de M. Duport

,
qui me paroît

fondé fur une idée vraie
, la diftinâion du Fait & du

Droit ; mais j'aime mieux qu’il n’y en ait pas
,
que

de voir adopter l’un des deux autres. Un troifième

,

enfin
,
peut dire : je ne vois de poffible

, de praticable

,

de bon
,
que le Juré de M, l’Abbé Sieyes

, & j’aime

mieux qu’il n’y en ait pas
,
que de voir décréter le

Juré de M. Duport , dont l’ufage me paroît impôt
fible ; ou le Juré Anglois

, dont l’ufage me paroît

vicieux. Or , aucun de ces trois Opinans ne peut dire

ni oui ni non ; car s’il dit oui , & qu’en définitive on
adopte un des Jurés , à l’adoption duquel il préfére-

rait qu’il n’y en eût pas
, il vote contre fon avis ;

s’il dit non
,

il vote encore contre fon avis
,
car il

vouloit un Juré. On font l’évidence de ce raifon-

cement
,
qui vous a déjà été préfonté dans une

autre théfo par M. Duport. Cependant
,
Meffieurs ,

comme je ne fuis dans aucune des hypothéfes précé-

dentes
,
parce que le plus mauvais Juré me paroît en-<

Core meilleur au Civil Sc au Criminel
,
que la réjec-

tion des Jurés
,
je vais répondre aux objections , tk ce
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qu’ont dit les Préopinanans
, me permettra d’être bref.

Les adverfaires des Jurés en matière civile fe rédui-
fent, pour la plupart

, à fbutenir que leur ufage eft

impraticable. M. Duport a faic à cette objedion des
réponfes que je ne répéterai pas. M. l'Abbé Sieyes me
paroît y avoir encore mieux répondu , en expofant
dans fes articles le mode d’organifation

, & l’emploi
de fon Jury. On vous oppofe l’obfcurité des Loixj
cette objedion

,
qui ne paroît pas infoluble à M.

Duport , eft abfolument nulle contre le Juré de M.
l’Abbé Sieyes.

On remarque que l’on trouve difficilement des
Adjoints, que l’on ne trouvoit pas anciennement des
Syndics 6C on en conclut que l’on ne trouvera pas
de Jurés. L’honorable fondion d’Adjoint

, n’a cepen-
dant au premier coup d’œil

, ni pourl’amourpropre
, ni

pour l’intérêt perfonnel, l’attrait & l’importance de l’état

de Jure. Quant aux anciens Syndics
, inftrumens

aveugles & paffifs des fubdélégués
, ils ne font com-

parables eu rien aux Jurés dont il eft queftion. On
voit la réfurreaion des ordres

, dans l’expreffion des
Pairs. Les Pairs de l’eccuje

, dit M. l’Abbé Sieyes ,

font les Citoyens qui font dans une pofition femblable
ou analogue de devoir j de relations

,
de fortune & de

fociété.

On vous menace de Tariftocratie des Jurés , & on
vous cite à ce fujet une Loi Angloife qui livre leurs

dédiions à l’arbitraire. Rejcttez cette Loi , & faites

en une qui foumettc leurs décifions à la Loi.

En Angletcre
, vous dit-on , on enferme &c on.
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affame les Jurés, pour les rendres unanimes. Hé bien;

que prouve cette obje&ion contre des Jurés François,

que Ion ne nous propofe ni de renfermer, ni diffa-

mer.

En Angletere, vous dit-on
, Fétabliflement des Jurés

a néceffité , l’établi dénient du Tribunal du banc du
Roi

,

les évocations arbitraires & les remèdes de Loi

dont le vice eft fi connu. En France, vous répondrai-je,

vous vous pafferez de ce Tribunal
,
qui doit fa naif-

fance , non pas précifément aux Jurés
, mais aux vices

des Loix Angloifes. Vous aurez un Côrps légiflatif per-

manent, qui fera des Loix , & vous n’aurez nul befoin

d’un Tribunal pour faire des formules nouvelles. Jç

vois dans votre Conftitution tout ce qui eft bon dan$

Jetablilfement du banc du Roi & je vois que tout ce

qu’il y a de dangereux , vous eft parfaitement étranger.

On vous oppofe nos habitudes : je crois que c eft

réfoudre la queftion
,
que de vous demander qu’elle

eft l’habitude que vous aves cru devoir refpeéter dans

une régénération totale.

Appuiroit-on la néceflïté de rapprocher ce que l’on

fera de ce qui exiftoit , fur la convenance &c Futilité

de replacer les débris de notre ordre judiciaire actuelle

D’abord cette obje&ion , n’eft point facile pour ceux

qui en aiiroient l’intérêt. Leur patriotifme n’a vu que

l’intérêt public; mais à cette objection & a toutes

celles qui s’appuiroient fur la même idée ,
il eft une

réponfe générale : il eft jufte ,
il eft convenable que

la Nation, pour qui font inftitués tous les pouvoirs

publics, n’ait d’agents que félon fes befoins ; elle ne
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doit pas fe piquer d’une faufle grandeur, & dire comme
le Duc de Guife , ils ont befoin dé moi

,
fi je n’ai pas

befoin d’eux. C’eft en rendant la condition d’homme

privé, tranquille, refpeétable & libre, que vous ré-

pondrez à tout ceux qui regretteront les emplois pu-

blics. Quant le Peuple exiftoit pour le Gouvernement,

il étoit fimple de vouloir être Gouvernement : au-

jourd'hui que l’ordre naturel eft revenu ,
il faut

favoir cultiver un champ, prendre une pofleffion,

être Citoyen
,

être Peuple , être • celui pour qui le

Gouvernement exifte.

Pour prouver que le Juré, en matière civile, n’é-

toit point conftitutionnel
, on vous a demandé fi la

Conftitiition feroit détruite
,
parce qu’il y auroit- un

mode de jugement vicieux
; je réponds que du moment

où le Peuple fe dépouille d’un des droits qu’il peut

garder fans danger , la Conftitution n’eft pas bonne »

& je foutiens avec M. Duport, que le droit de par-

ticiper à la reddition de la juftice, par les Jurés, eft

un droit qu’il peut exercer fans danger.

Hâtons-nous donc de confacrer le principe, &
n en différons l’application que le temps néceffairç

dour en rédiger 4es articles. Donnons la priorité au

plan qui feul préfente une machine complétem?ent

organifée
, à un plan que la majorité de votre

Comité de Conftitution vous a déclaré qu’il adopte.

Cette marche me paroît la plus prompte, la plus

sûre
,

&: il faut ici marcher sûrement &: prom-
çement : vous le fentez comme moi , Meilleurs ,

il

faut enfin confommer l’organifation du pouvoir ju-
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diciaîre : il le faut pour la patrie
, il le faut pour

une multitude de citoyens auxquels il doit être pé-

nible de fe voir l’objet d’une grand nombre d’in-

quiétudes , & qui doivent attendre la fuppreflion

de leur exiftence politique avec autant d’impatience

que votre patriotifme même.

Je vous propofe le Décret fuivant,

L’Aflemblée Nationale décrète :

i°. Quelle accorde la priorité pour être difeuté

au plan de M. l’Abbé Sieyes
, adopté par le Com-

mué de Conftitution.

i°. Qu’elle adopte l’établiflement des Jurés pour

le civil 3c le criminel, fauf aux amendemens de
détail

,
qui pourront être préfentes dans la difçuflïon

des articles.

3 Que le Comité de Conftitution préfentera

Lundi fur le pouvoir judiciaire
, l’ordre de difçuX-

fion qui lui paroîtra convenable.

A Paris , chez Baudouin ,
Imprimeur de l’Assimbleb

Nationale , rue du Foin-Samt-Jacques , N? 31 *
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